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Ci 20 JANVIER 2000

M. JOLY, consailler doyen faisant
fenction de prdsident,

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son
audience publique tenue au Palais de Justica & PARIS, e
vingt janvier dews mille neuf, a rendu la décision suvanie

SUr le rapport de M. le consailler BEAUVAIS -
W 13 communication faite au procureur géndral -

Statuant sur le pourvai formé par

- LAFEDERATION FRANGAISE DE KARATE.
ET DISCIPLINES ASSOCIEES, pariie civile,

conire Farm®! de 1a cowr dappel de MONTPELLIER, chambre corractionnella.
ar dale du 15 oclobve 2008, qui, dans [a procédure suivie contra Jacques
LEVINET &t la fédération européenne de karaté at arts martigus raditionnals
des chafs dusurpation de tilre, dipldme ou qualils, publicié mensongére at
complicité, & peononce sur 1S intérats civils



